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Droit d’information

Répertoire 03
Dans ce document, l’emploi du masculin pour désigner des 

personnes n’a d’autres fins que celle d’alléger le texte
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Définition des objectifs

1.1.3.4.1 Droit d’information

Je réponds correctement à une demande en respectant les
prescriptions de la protection de données/du secret de fonction.
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Déroulement
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• Accueil, objectifs évaluateurs
• Le droit d’information
• Le principe de transparence
• La cyberadministration
• La protection des données et le secret de fonction
• L’archivage

• 1 pause de 15 minutes environ est prévue
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Le principe de transparence
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Définition et exemples - exercice

• A l’aide de votre ordinateur, trouvez une définition du
« principe de transparence ».

• Une fois celle-ci trouvée, créez à l’aide de vos mots une
définition du principe de transparence et écrivez-la sur une
feuille de flipchart.

• Maintenant la définition trouvée, donnez des exemples
concrets dans lequel le principe de transparence est utilisé
dans votre entreprise formatrice toujours sur la feuille de
flipchart (Exercice demandé pour aujourd’hui) !
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Buts

• Quels sont les buts du principe de transparence ?

• Discussion en plénière avec votre intervenant.  
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Historicité

• Le principe de transparence existe seulement depuis juillet
2006. Avant il n’existait pas.

• Plus d’informations sous ce lien : Principe de transparence
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Principe de transparence - exemples

Quelques exemples de principe de transparence : 
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- Entrée en vigueur d’une nouvelle loi
- Résultats des votations
- Modification d’une nouvelle loi 
- COVID
- etc.
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Les limites du principe de transparence  

Le principe de transparence ne s’applique pas tout le temps. Il
existe 2 limites à cela :
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• Protection des intérêts publics
• Protection des intérêts privés
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Et chez vous ? Donnez des exemples

https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/documentation/protection-des-donnees-et-principe-de-la-transparence-a-la-chf/le-principe-de-la-transparence.html
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Et plus loin ? 

© Branche Öffentliche Verwaltung/Administration publique/Amministrazione pubblica 10

11

Les 3 pouvoirs et le principe de transparence

- Le pouvoir est réparti entre:

- l’exécutif

- le législatif

- le judiciaire
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Qui va où ? 
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Pouvoirs Confédération Canton Commune

Législatif

Exécutif

Judiciaire
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Les 3 pouvoirs et le principe de transparence

Répondez aux 4 questions suivantes en lien avec les 3 pouvoirs :

- Qui communique quoi et à qui ? (pouvoir législatif, exécutif
et judiciaire)

- Que communiquent-ils ? (idem pour les 3 pouvoirs)

- Pourquoi communiquent-ils ? (idem)

- Jusqu’à quel stade communiquent-ils ? (idem)
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Principe de transparence

Pourquoi certaines réunions sont-elles
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non ouvertes au public :

Conseil d’Etat
Conseil municipal
Commissions décisionnelles

ouvertes au public :

Grand conseil
Conseil communal

Obligation de publication
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Et vous ? Que pouvez-vous communiquer ? 

Répondez aux 3 questions en lien avec le principe de
transparence dont vous vous êtes renseigné pour aujourd’hui sur
la base d’un exemple :

- que pouvez-vous communiquer et à qui ?

- pourquoi communiquez ?

- jusqu’à quel stade pouvez-vous communiquer ?
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La cyberadministration
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La cyberadministration 

Découvrons ensemble ce qu’est la cyberadministration :

la cyberadministration (vidéo Youtube d’environ 3 minutes).

Envie d’en savoir plus ? Alors cliquez sur le lien suivant :

egovernment
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La cyberadministration au sein du canton de Vaud

Sur le canton de Vaud, il existe des prestations en ligne. 

Cliquez sur le lien suivant : https://www.vd.ch/themes/etat-
droit-finances/cyberadministration/
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https://www.youtube.com/watch?v=uQZ1oX6DG5M&t=9s
https://www.egovernment.ch/fr/organisation/e-government-schweiz-kurz-erklart/
https://www.vd.ch/themes/etat-droit-finances/cyberadministration/
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Merci de votre participation !
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Avez-vous encore des questions ?
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